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« Le tissu économique des PME se caractérise à la fois par son ampleur et sa
diversité. Ampleur, car il rassemble 2,4 millions d'entités et emploie 8,3 millions
de salariés, soit près de 60% de la population active. Diversité, car il est composé
d'entreprises de tailles et de statuts divers avivant la difficulté, pour le législateur,
d'offrir à chacune les conditions adaptées à son activité et susceptibles de
favoriser sa croissance. Représentant 53% de la valeur ajoutée de l'ensemble
des secteurs de l'industrie, du commerce et des services, les PME sont des
acteurs essentiels de la croissance économique. Favoriser leur création et leur
pérennisation constitue depuis 2002 l'un des objectifs majeurs du gouvernement
, qui a en ce sens lancé une véritable politique structurelle […] Compte tenu de
leur implantation sur l'ensemble du territoire national, les PME sont devenues,
avec l'affirmation de la décentralisation, des partenaires de premier ordre pour
les autorités régionales dont les compétences se rapportent avant tout au
domaine économique […] L'objectif annoncé par le Président de la République
en 2002 de créer un million d'entreprises en cinq ans traduisait l'intérêt renouvelé
des pouvoirs publics pour les PME. Reconnues comme les catalyseurs de la
croissance économique, les PME sont devenues, surtout depuis la fin des «
Trente Glorieuses », un objectif à part entière des politiques publiques destinées
à lutter contre le chômage de masse […] La prise de conscience par les pouvoirs
publics des atouts que recelaient les petites et moyennes entreprises s'est
opérée progressivement […] En effet, les PME ont longtemps été considérées
comme un syndrome de l'obsolescence de l'appareil productif national. Ainsi,
dans L'étrange défaite , Marc Bloch présentait la permanence des petites
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entreprises en France comme une marque de faiblesse face aux « concentrations
techniques » constatées outre-Rhin, et l'un des facteurs contribuant à la défaite
de 1940. Il n'est dès lors pas étonnant qu'à la reconstruction de l'après-guerre, les
PME aient été, dans leur grande majorité, reléguées au second rang des
politiques publiques soucieuses de faire émerger des « champions nationaux ».
Ce peu d'importance concédé aux PME demeure d'ailleurs une constante sur

toute la période allant du début des années 60 jusqu'au premier krach pétrolier.
Ainsi, pour restructurer le tissu industriel, le gouvernement a pris une série de
mesures incitatives destinées à favoriser le regroupement des entreprises […]
Cependant, la fin du cycle de croissance de l'après-guerre a conduit à dresser un

bilan mitigé de cette politique industrielle. Certes, la restructuration a permis de
concentrer l'investissement dans de grands pôles industriels et commerciaux :
ainsi, les sociétés de plus de 500 salariés réalisaient 77% de l'investissement en
1975. Toutefois, les mesures d'incitation à la concentration et au regroupement
d'entreprises, systématiquement encouragés pendant près de vingt ans, n'ont
guère été fructueuses puisque les entreprises de moins de 500 salariés
représentaient en cette même année près de 95,8% des entités répertoriées par
l'INSEE. La fin de la croissance industrielle et l'essoufflement des secteurs
économiques traditionnels (métallurgie, charbonnage, textile), principalement
situés dans les anciennes régions industrielles (notamment le
Nord-Pas-de-Calais et la Lorraine), ont coïncidé avec le nouvel intérêt des
pouvoirs publics pour les petites et moyennes entreprises, reconnues comme
facteurs du renouvellement du tissu industriel. Leur permanence au terme des
restructurations intervenues depuis le début des années 60 a été alors
considérée comme le gage de leur capacité à innover et à répondre avec
efficacité à l'évolution de la demande. C'est ainsi que le rapport Miliaret a
préconisé le redéploiement de l'investissement public vers les PME innovantes
dès 1973. Les premières mesures prises par le gouvernement en faveur des
PME, à la fin de la décennie 1970, sont surtout consacrées à dynamiser la
création d'entreprises[…] Cette mobilisation progressive des pouvoirs publics est
également relayée au niveau local par les collectivités territoriales devenues,
avec la décentralisation, des acteurs du développement économique […]
Toutefois, jusqu'à 2002, la mobilisation du gouvernement en faveur des PME

aura surtout été ponctuelle, faute d'une politique structurelle destinée à inscrire
dans la durée leur développement » 1 .

« Consolider notre tissu de petites et moyennes entreprises, c’est ma troisième



exigence pour l’avenir de notre économie et de notre industrie. »

« […] Je propose donc qu’une part des marchés publics de l’Etat et des
collectivités locales soit réservée aux PME […] »



« Sont considérées comme des petites et moyennes entreprises les entreprises
dont le chiffre d’affaires ne dépasse pas en moyenne sur les trois dernières
années 40 millions d’euros. Ne sont pas considérées comme des PME les
entreprises dont le capital social est détenu à hauteur de plus de 33% par une
entreprise n’ayant pas le caractère d’une PME au sens du présent code. » 6
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« Il aurait vocation à prendre en compte les opérations d’achat effectuées par
toutes les entités relevant du champ de la commande publique, que celles-ci
appliquent ou non le code des marchés publics et soient ou non dotées de
comptables publics » 11 .
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« garantit à l’acheteur public la loyauté des transactions et le préserve de la
spoliation des deniers publics » 17 .
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« Quel que soit leur montant, les marchés publics respectent les principes de
liberté d’accès à la commande publique, d’égalité de traitement des candidats et
de transparence des procédures. Ces principes permettent d’assurer l’efficacité
de la commande publique et la bonne utilisation des deniers publics. » 18





http://www.senat.fr/
http://www.minefi.gouv.fr/minefi/publique/marches_publics








« Nous aurions pu nous contenter d’intégrer les modifications mais l’expérience
du code de janvier 2004 a montré qu’on avait besoin d’un balayage complet, sur
la procédure de dialogue compétitif notamment. Par ailleurs, la nouvelle réforme
nous permet d’unifier toute la réglementation, d’intégrer l’ensemble des textes
d’application de la version 2004 et de proposer une nouvelle démarche :
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désormais, toutes les règles concernant la procédure d’appel d’offres, par
exemple, sont regroupées. Le nouveau code des marchés publics sera donc plus
facile à utiliser » 28 .



« le résultat d’un ensemble de travaux de bâtiment ou de génie civil destiné à
remplir par lui-même une fonction économique ou technique. »



« Ces principes permettent d’assurer l’efficacité de la commande publique […] »
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« Pour l’acheteur se pose le problème du risque réel ou perçu. Entre une offre
objectivement plus compétitive d’une petite entreprise qu’il ne connaît pas et
celle d’un grand groupe, il choisira la deuxième. Car sa responsabilité sera
considérée comme plus importante s’il se plante avec la PME, qu’en cas d’échec
avec la société de renom » 42 .

http://www.achatpublic.com/news/2005/01-49




















« les entreprises peuvent présenter leur candidature ou leur offre sous forme de
groupement solidaire ou de groupement conjoint […] »



« Le groupement est conjoint lorsque chacun des prestataires membres du
groupement s’engage à exécuter la ou les prestations qui sont susceptibles de lui
être attribuées dans le marché. [Il] est solidaire lorsque chacun des prestataires
membres du groupement est engagé pour la totalité du marché ».















« Le Gouvernement doit aider, conseiller et protéger dans toute la mesure du
possible les intérêts de la petite entreprise, afin de préserver l’esprit de libre
concurrence, d’assurer qu’une proportion équitable des marchés publics soit
passée avec des petites entreprises, et de maintenir en la renforçant l’économie
de la nation dans son ensemble. »











« Consolider notre tissu de petites et moyennes entreprises, c’est ma troisième
exigence pour l’avenir de notre économie et de notre industrie. […] Nous devons
aussi mieux défendre nos intérêts face à une concurrence de plus en plus vive :
je propose donc qu’une part des marchés publics de l’Etat et des collectivités
locales soit réservée aux PME suivant des modalités à examiner avec les
commissions européennes. »



« Fixer un objectif trop général, tel que l’achèvement d’un niveau déterminé de
participation directe des PME, en mobilisant tout leur potentiel, semble irréaliste.
L’expérience démontre plutôt les avantages d’une approche moins ambitieuse,
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en menant une action constante dans un grand nombre de domaines, ciblée sur
les PME possédant le dynamisme nécessaire à saisir les occasions qui se
présentent » 71 .

« Les Etats membres peuvent à bon droit se préoccuper des conséquences
négatives des pertes de marchés des PME, dues à la concurrence inégale que
celles-ci livrent aux entreprises de plus grande taille. Cependant, rien ne justifie
le traitement spécial ou la protection des PME en général. Ce sont avant tout les
entreprises potentiellement dynamiques que les pouvoirs publics doivent
s’attacher à encourager systématiquement et auxquelles ils doivent donner
toutes les possibilités de se développer, étant donné que c’est de leurs rangs
qu’émergeront la plupart des futurs candidats aux marchés publics et aussi les
entreprises qui feront la force de la Communauté sur les marchés
internationaux. »
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« Par gouvernance, on entend un nouveau mode de concertation entre la
collectivité (élus et services) et ses membres (citoyens, associations, groupes
divers…). La gouvernance vise à répondre aux exigences de transparence, de
démocratie, et de participation du développement durable. Il s’agit en fait
d’associer la population de façon plus importante, plus vivante, et surtout plus
réactive au processus de prise de décision (sans en aucun cas remettre en cause
le rôle fondamental des élus) » 78 .

« l’engagement de la Communauté urbaine dans une démarche qualité englobant
l’intégralité de sa commande publique et visant à une plus grande efficacité de
l’achat public » 80 .

http://www.rare.asso.fr/


















« La Communication publique ». Pierre Zémor. Que sais-je ?

« PME et marchés publics ». Le Moniteur, n°5295. 20 mai 2005 - cahier détaché n°2,

« Aider les PME, l’exemple américain », Rapport d’information n° 374, 1996/1997, de
M. Francis Grignon, sénateur pour la Commission des Affaires économiques (annexé
au procès-verbal de la séance du 26 juin 1997) ; document en ligne sur le site du
Sénat.

« Le modèle du Small Business Act est-il importable en Europe ? Pour une directive
européenne en faveur des PME », Groupe de travail n°4, Capintech, Séminaire du 30
septembre 2003. (Document en ligne sur le site de Capintech, www.capintech.com.)



« Les dispositions communautaires visant à faciliter l’accès des PME aux marchés
publics », Georges O’Brien, in La Revue du Marché commun et de l’Union
européenne, n°373, décembre 1993, p869.

« L’ouverture des marchés publics européens aux PME : aspect économique », Gérard
Salette, in La Revue du Marché commun et de l’Union européenne, n°373, décembre
1993, p.877

Loïc Hislaire, « L’accès des PME à la commande publique »

Directive n°2004/18/CE du parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relative
à la coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de
fournitures et de services.

Recommandation 2003/361/CE du 6 mai 2003 concernant la définition des micro,
petites et moyennes entreprises.

Loi n°75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance.

Décret n° 2001-210 du 7 mars 2001 portant code des marchés publics.

Décret n°2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics.

Projet de décret de juillet 2005, portant nouvelle réforme du code des marchés publics,
version 1 ; document en ligne sur le site du MINEFI.

Accord sur les Marchés Publics, OMC. Document en ligne sur le site de l’OMC
(www.wto.org.)

Discours de politique générale du Premier Ministre français, Assemblée Nationale, 8
juin 2005. (Document en ligne sur le site www.assemblée-nationale.fr.)

Comptes-rendus de réunion des Comités de projet « Marchés/achats » dans le cadre
de la démarche « Chrysalis, ensemble développons nos compétences » (notamment
ceux du 25 février 20045 et du 12 mars 2004).



Présentation de la démarche « Chrysalis, ensemble développons nos compétences »
dans le magazine interne du Grand Lyon « Côté Cour/Côté Jardin », supplément
n°137, mars 2004.
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